
Explicitation de la charge de travail à la CNCDP et des éléments de 

compétences attendus pour y répondre. 

Tâches Descriptif de l’activité1 

Réunions ≈ 7 par an 
(tous les mois ½) 

Se rendre disponible du vendredi 18h jusqu'au samedi 17h. 

Lieu : Maison de la salle, Paris 7ème, Débat et discussion des 

avis. 

Traitement des avis  
(≈ 10 par an par 

membre) 

Travail en binôme, 

Lire les documents, 

Se rendre disponible pour traiter les avis (10 à 20 h par avis 

selon la complexité du cas), 

Rechercher des informations si besoin pour éclairer le binôme 

(actes des journées d’études de la CNCDP, livres, internet), 

Rédaction de l’ - ou des - avis (6 pages en moyenne). 

Avant chaque 
réunion 

Lire et corriger (si besoin) le compte rendu de la réunion 

précédente, Lire l’ordre du jour, Préparer les documents 

demandés, Lire les avis des autres binômes et commenter : 

fond, forme, correction des erreurs, Lire les autres documents 

nécessaires et demandés. 

 

                                                           
1 Activité non rémunérée 


